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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code général des impôts 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Première Partie : Impôts d'État  
Titre IV : Enregistrement, publicité foncière. Impôt de solidarité sur la fortune, timbre  
Chapitre premier : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière  
Section II : Les tarifs et leur application  
VI : Mutations à titre gratuit  
B : Assiette des droits de mutation à titre gratuit  
2 : Dispositions spéciales aux successions  
b : Passif déductible  
2° : Dettes du défunt 
 

- Article 773  

Modifié par décret n° 81-866 du 15 septembre 1981 portant incorporation dans le code général des impôts de 
divers textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce code, à compter du 1er juillet 1981 
Toutefois ne sont pas déductibles : 
1° Les dettes échues depuis plus de trois mois avant l'ouverture de la succession, à moins qu'il ne soit produit 
une attestation du créancier en certifiant l'existence à cette époque, dans la forme et suivant les règles 
déterminées à l'article L20 du livre des procédures fiscales ; 
2° Les dettes consenties par le défunt au profit de ses héritiers ou de personnes interposées. Sont réputées 
personnes interposées les personnes désignées dans les articles 911, dernier alinéa, et 1100 du code civil. 
Néanmoins, lorsque la dette a été consentie par un acte authentique ou par un acte sous-seing privé ayant date 
certaine avant l'ouverture de la succession autrement que par le décès d'une des parties contractantes, les 
héritiers, donataires et légataires, et les personnes réputées interposées ont le droit de prouver la sincérité de 
cette dette et son existence au jour de l'ouverture de la succession ; 
3° Les dettes reconnues par testament ; 
4° Les dettes hypothécaires garanties par une inscription périmée depuis plus de trois mois, à moins qu'il ne 
s'agisse d'une dette non échue et que l'existence n'en soit attestée par le créancier dans les formes prévues à 
l'article L. 20 du livre des procédures fiscales ; si l'inscription n'est pas périmée, mais si le chiffre en a été réduit, 
l'excédent est seul déduit, s'il y a lieu ; 
5° Les dettes en capital et intérêts pour lesquelles le délai de prescription est accompli, à moins qu'il ne soit 
justifié que la prescription a été interrompue. 
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B. Évolution des dispositions contestées 
 

a. Loi de finances du 25 février 1901 
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b. Décret n° 50-481 du 6 avril 1950 portant refonte et codification des décrets pris 
pour l’application des lois réunies dans le code général des impôts 

 

 
 
 

c. Décret n° 65-1060 du 3 décembre 1965 apportant aux dispositions du code général 
des impôts les compléments et adaptations rendus nécessaires par la loi n° 63-1316 
du 27 décembre 1963 portant unification ou harmonisation des procédures, délais 
et pénalités en matière fiscale 

 

  
(…) 
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d. Décret n° 72-685 du 4 juillet 1972. Mettant en harmonie le code général des impôts 
avec les dispositions de la loi n° 69-1168 du 26 décembre 1969 portant 
simplifications fiscales et incorporant à ce code diverses dispositions d'ordre 
financier 

 

- Article 1er 

Le code général des impôts est modifié comme suit: 
(…) 
TITRE IV 
ENREGISTREMENT, PUBLICITE FONCIERE ET TIMBRE 
Les articles 634 à 1377 sont remplacés par les articles 634 à 1134 ci-après: 
2. Dispositions spéciales aux successions. 
b) Passif déductible. 
Article 773, ainsi conçu:  
 
«Art. 773. -- Toutefois ne sont pas déductibles:  
«1° (reprend, après modification, le 1° de l'article 761 ancien). Les dettes échues depuis plus de trois mois avant 
l'ouverture de la succession, à moins qu'il ne soit produit une attestation du créancier en certifiant l'existence à 
cette époque, dans la forme et suivant les règles déterminées à l'article 772;  
«2° (reprend, sans modification, le 2° de l'article 761 ancien). Les dettes consenties par le défunt au profit de ses 
héritiers ou de personnes interposées. Sont réputées personnes interposées les personnes désignées dans les 
articles 911, dernier alinéa, et 1100 du code civil.  
«Néanmoins, lorsque la dette a été consentie par un acte authentique ou par un acte sous seing privé ayant date 
certaine avant l'ouverture de la succession autrement que par le décès d'une des parties contractantes, les 
héritiers, donataires et légataires, et les personnes réputées interposées ont le droit de prouver la sincérité de 
cette dette et son existence au jour de l'ouverture de la succession;  
«3° (reprend, sans modification, le 3° de l'article 761 ancien). Les dettes reconnues par testament;  
«4° (reprend, après modification, le 4° de l'article 761 ancien). Les dettes hypothécaires garanties par une 
inscription périmée depuis plus de trois mois, à moins qu'il ne s'agisse d'une dette non échue et que l'existence 
n'en soit attestée par le créancier dans les formes prévues à l'article 772; si l'inscription n'est pas périmée, mais si 
le chiffre en a été réduit, l'excédent est seul déduit, s'il y a lieu;  
«5° (reprend, sans modification, le 6° de l'article 761 ancien). Les dettes en capital et intérêts pour lesquelles le 
délai de prescription est accompli, à moins qu'il ne soit justifié que la prescription a été interrompue.»  
 

e. Décret n° 81-866 du 15 septembre 1981 portant incorporation dans le code général 
des impôts de divers textes modifiant et complétant certaines dispositions de ce 
code, à compter du 01-07-1981 

 

- Article 1er 

Le code général des impôts est, à la date du 1er juillet 1981, modifié et complété comme suit :  
(…) 
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Version consolidée  

- Article 773 

Toutefois ne sont pas déductibles : 
1° Les dettes échues depuis plus de trois mois avant l'ouverture de la succession, à moins qu'il ne soit produit 
une attestation du créancier en certifiant l'existence à cette époque, dans la forme et suivant les règles 
déterminées à l'article L20 du livre des procédures fiscales ; 
2° Les dettes consenties par le défunt au profit de ses héritiers ou de personnes interposées. Sont réputées 
personnes interposées les personnes désignées dans les articles 911, dernier alinéa, et 1100 du code civil. 
Néanmoins, lorsque la dette a été consentie par un acte authentique ou par un acte sous-seing privé ayant date 
certaine avant l'ouverture de la succession autrement que par le décès d'une des parties contractantes, les 
héritiers, donataires et légataires, et les personnes réputées interposées ont le droit de prouver la sincérité de 
cette dette et son existence au jour de l'ouverture de la succession ; 
3° Les dettes reconnues par testament ; 
4° Les dettes hypothécaires garanties par une inscription périmée depuis plus de trois mois, à moins qu'il ne 
s'agisse d'une dette non échue et que l'existence n'en soit attestée par le créancier dans les formes prévues à 
l'article 772 à l'article L. 20 du livre des procédures fiscales ; si l'inscription n'est pas périmée, mais si le 
chiffre en a été réduit, l'excédent est seul déduit, s'il y a lieu ; 
5° Les dettes en capital et intérêts pour lesquelles le délai de prescription est accompli, à moins qu'il ne soit 
justifié que la prescription a été interrompue. 
 

f. Décret n° 2013-463 du 3 juin 2013 portant incorporation au code général des 
impôts et au code des douanes de divers textes modifiant et complétant certaines 
dispositions de ces codes - art. 1 

 

- Article 1  

Le code général des impôts est modifié et complété comme suit : 
(…) 
Article 773 
A la deuxième phrase du 2°, les mots : « et dans l'article 1100 » deviennent sans objet. 
(Loi n° 2002-305 du 4 mars 2002, art. 10-II.) 
 
Version consolidée  

- Article 773 

Toutefois ne sont pas déductibles :  
1° Les dettes échues depuis plus de trois mois avant l'ouverture de la succession, à moins qu'il ne soit produit 
une attestation du créancier en certifiant l'existence à cette époque, dans la forme et suivant les règles 
déterminées à l'article L. 20 du livre des procédures fiscales ;  
2° Les dettes consenties par le défunt au profit de ses héritiers ou de personnes interposées. Sont réputées 
personnes interposées les personnes désignées dans l'article 911, dernier alinéa, du code civil.  
Néanmoins, lorsque la dette a été consentie par un acte authentique ou par un acte sous-seing privé ayant date 
certaine avant l'ouverture de la succession autrement que par le décès d'une des parties contractantes, les 
héritiers, donataires et légataires, et les personnes réputées interposées ont le droit de prouver la sincérité de 
cette dette et son existence au jour de l'ouverture de la succession ;  
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3° Les dettes reconnues par testament ;  
4° Les dettes hypothécaires garanties par une inscription périmée depuis plus de trois mois, à moins qu'il ne 
s'agisse d'une dette non échue et que l'existence n'en soit attestée par le créancier dans les formes prévues à 
l'article L. 20 du livre des procédures fiscales ; si l'inscription n'est pas périmée, mais si le chiffre en a été réduit, 
l'excédent est seul déduit, s'il y a lieu ;  
5° Les dettes en capital et intérêts pour lesquelles le délai de prescription est accompli, à moins qu'il ne soit 
justifié que la prescription a été interrompue. 
NOTA : Modification effectuée en conséquence de l'article 10-II de la loi n° 2002-305 du 4 mars 2002. 
 

C. Autres dispositions 
 

1. Code général des impôts 

Livre premier : Assiette et liquidation de l'impôt  
Première Partie : Impôts d'État  
Titre IV : Enregistrement, publicité foncière. Impôt de solidarité sur la fortune, timbre  
Chapitre premier : Droits d'enregistrement et taxe de publicité foncière  
Section II : Les tarifs et leur application  
I : Dispositions générales 
 

- Article 677  

Modifié par LOI n°2008-735 du 28 juillet 2008 - art. 40 
Sous réserve de dispositions particulières, sont passibles d'une imposition proportionnelle ou progressive : 
1° Les transmissions, soit entre vifs, soit par décès, de propriété ou d'usufruit de biens meubles ou immeubles, 
ainsi que les décisions judiciaires et les actes portant ou constatant entre vifs constitution de droits réels 
immobiliers visés au a du 1° de l'article 28 modifié du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 ; 
2° Les transmissions de jouissance de fonds de commerce ou de clientèles ou de biens immeubles ainsi que les 
quittances ou cessions d'une somme équivalente à trois années de loyers ou fermages non échus, à l'exception 
des quittances ou cessions liées aux actes prévus à l'article 1048 ter ; 
3° Les actes constatant un apport en société, les actes de formation de groupements d'intérêt économique 
constitués conformément aux articles L251-1 à L251-23 du code de commerce, les apports immobiliers qui sont 
faits aux associations constituées conformément à la loi du 1er juillet 1901 et au livre Ier de la deuxième partie 
du code du travail (syndicats professionnels) ; 
4° Les actes constatant un partage de biens meubles ou immeubles ainsi que, d'une manière générale, les 
décisions judiciaires et les actes déclaratifs lorsqu'ils portent sur des droits soumis à publicité foncière en 
application du 1° de l'article 28 du décret précité ; 
5° Les inscriptions d'hypothèques judiciaires ou conventionnelles. 
 
VI : Mutations à titre gratuit  
B : Assiette des droits de mutation à titre gratuit  
2 : Dispositions spéciales aux successions  
1 : Dispositions communes aux successions et aux donations 
b : Immeubles 
 

- Article 761  

Modifié par Loi - art. 17 JORF 31 décembre 1998 
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Pour la liquidation des droits de mutations à titre gratuit, les immeubles, quelle que soit leur nature, sont estimés 
d'après leur valeur vénale réelle à la date de la transmission, d'après la déclaration détaillée et estimative des 
parties, sans distraction des charges, sauf, en ce qui concerne celles-ci, ce qui est dit aux articles 767 et suivants. 
Pour les immeubles dont le propriétaire a l'usage à la date de la transmission, la valeur vénale réelle mentionnée 
au premier alinéa est réputée égale à la valeur libre de toute occupation. 
Néanmoins, si, dans les deux années qui ont précédé ou suivi, soit l'acte de donation, soit le point de départ des 
délais pour souscrire la déclaration de succession, les immeubles transmis ont fait l'objet d'une adjudication, soit 
par autorité de justice, soit volontaire, avec admission des étrangers, les droits exigibles ne peuvent être calculés 
sur une somme inférieure au prix de l'adjudication, en y ajoutant toutes les charges en capital, à moins qu'il ne 
soit justifié que la consistance des immeubles a subi, dans l'intervalle, des transformations susceptibles d'en 
modifier la valeur. 
 
b : Passif déductible  
2° : Dettes du défunt 
  

- Article 768 

Pour la liquidation des droits de mutation par décès, les dettes à la charge du défunt sont déduites lorsque leur 
existence au jour de l'ouverture de la succession est dûment justifiée par tous modes de preuve compatibles avec 
la procédure écrite. 
 

- Article 769  

Les dettes à la charge du défunt, qui ont été contractées pour l'achat de biens compris dans la succession et 
exonérés des droits de mutation par décès ou dans l'intérêt de tels biens, sont imputées par priorité sur la valeur 
desdits biens. 
Il en est de même des dettes garanties par des biens exonérés des droits de mutation par décès, lorsqu'il est établi 
que le ou les emprunts ont été contractés par le de cujus ou son conjoint en vue de soustraire tout ou partie de 
son patrimoine à l'application de ces droits. 
 

- Article 770  

Les dettes dont la déduction est demandée sont détaillées, article par article, dans un inventaire certifié par le 
déposant et annexé à la déclaration de la succession. 
A l'appui de leur demande, les héritiers ou leurs représentants doivent indiquer, soit la date de l'acte, le nom et la 
résidence de l'officier public qui l'a reçu, soit la date de la décision judiciaire et la juridiction dont elle émane. 
Ils doivent représenter les autres titres, actes ou écrits que le créancier ne peut, sous peine de dommages-intérêts, 
se refuser à communiquer sous récépissé. 
 
Chapitre I bis : Impôt de solidarité sur la fortune 
Section II : Assiette de l'impôt 
 

- Article 885 D  

Modifié par Loi n°88-1149 du 23 décembre 1988 - art. 26 (P) JORF 28 décembre 1988 
L'impôt de solidarité sur la fortune est assis et les bases d'imposition déclarées selon les mêmes règles et sous les 
mêmes sanctions que les droits de mutation par décès sous réserve des dispositions particulières du présent 
chapitre. 
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2. Livre des procédures fiscales 

 

- Article L. 20  

Modifié par Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 II Finances rectificative pour 2004 JORF 31 décembre 2004 en 
vigueur le 1er janvier 2006 
Modifié par Ordonnance n°2005-1512 du 7 décembre 2005 - art. 23 JORF 8 décembre 2005 en vigueur le 1er 
janvier 2006 
L'administration des impôts peut exiger des justifications au sujet de toutes les dettes déduites de l'actif d'une 
succession. 
Elle peut, dans tous les cas, exiger des héritiers et autres ayants droit la production d'une attestation certifiant 
l'existence d'une dette à l'époque de l'ouverture de la succession. Cette attestation, établie par le créancier et qui 
doit mentionner la dette de façon précise, ne peut être refusée par ce dernier, sous peine de dommages-intérêts, 
toutes les fois qu'elle est légitimement réclamée. 
Le créancier qui certifie l'existence d'une dette doit déclarer expressément connaître les peines prévues au 4 du 
V de l'article 1754 du code général des impôts en cas de fausse attestation. 
Toute dette constatée par acte authentique et non échue au jour de l'ouverture de la succession ne peut être 
écartée par l'administration tant que celle-ci n'a pas fait juger qu'elle n'avait pas d'existence réelle. 
NOTA : 
Loi 2004-1485 2004-12-30 art. 95 IV : Ces dispositions s'appliquent aux conventions conclues et actes passés à 
compter du 1er janvier 2006 lorsqu'ils sont obligatoirement déclarés ou soumis à la formalité de 
l'enregistrement, et dans les autres cas, lorsque leur présentation volontaire à la formalité intervient à compter 
de cette date. 
 
 

3. Code civil 

Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété  
Titre II : Des libéralités  
 

- Article 911 

Modifié par LOI n°2015-1776 du 28 décembre 2015 - art. 29 
Toute libéralité au profit d'une personne physique ou d'une personne morale, frappée d'une incapacité de 
recevoir à titre gratuit, est nulle, qu'elle soit déguisée sous la forme d'un contrat onéreux ou faite sous le nom de 
personnes interposées, physiques ou morales. 
Sont présumés personnes interposées, jusqu'à preuve contraire, les père et mère, les enfants et descendants, ainsi 
que l'époux de la personne incapable. 
 
Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété 
Titre II : Des donations entre vifs et des testaments 
Chapitre IX : Des dispositions entre époux, soit par contrat de mariage, soit pendant le mariage. 
 

- Article 1100 (abrogé au 5 mars 2002)  

Créé par Loi 1803-05-03 promulguée le 13 mai 1803  
Abrogé par Loi n°2002-305 du 4 mars 2002 - art. 10 JORF 5 mars 2002  
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Seront réputées faites à personnes interposées, les donations de l'un des époux aux enfants ou à l'un des enfants 
de l'autre époux issus d'un autre mariage, et celles faites par le donateur aux parents dont l'autre époux sera 
héritier présomptif au jour de la donation, encore que ce dernier n'ait point survécu à son parent donataire. 
 
NB : L’article 1100 du code civil a été abrogé en 2002 mais la référence à cet article dans l’article 
773 du CGI a été enlevée en 2013. L’article 1100 n’existait donc déjà plus au moment du fait 
générateur du litige. 
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D. Jurisprudence d’application des dispositions contestées  
 

- Cass. com., 17 mai 1988, n° 87-10929 

Attendu qu'il résulte du jugement déféré (tribunal de grande instance de Clermont-Ferrand, 18 décembre 1986) 
que Mme D... est décédée le 30 septembre 1977 en laissant pour héritiers deux nièces, Mmes Catherine Z..., 
épouse Verdier et Marie-Elisabeth Z..., et un neveu François Z... (les consorts Z...) ; que Mme D... exploitait, 
sous forme d'entreprise individuelle avec son frère, le père des consorts Z..., un fonds de commerce situé dans 
un immeuble appartenant à celui-ci à la suite d'un partage du 15 avril 1958 ; que d'après les consorts Z..., Mme 
D... aurait versé au compte-courant de l'entreprise, les loyers par elle dus pour l'immeuble ainsi qu'un capital 
décès versé à la suite du décès de M. Z... et une indemnité d'expropriation revenant aux consorts Z... ; que lors 
de la déclaration de succession de Mme D..., les consorts Z... ont déduit un passif de 310 006 francs représentant 
selon eux le montant des dettes de Mme D... envers eux ; que l'administration des Impôts a adressé aux consorts 
Z... deux avis de redressement les 9 juillet et 30 octobre 1984 réintégrant cette somme dans l'actif de la 
succession ; que le tribunal a rejeté la réclamation des consorts Z... tendant à l'annulation de ces deux avis par 
jugement du 18 décembre 1986 ; Sur le premier moyen, pris en ses trois branches et sur le second moyen,  
réunis : 
Attendu que les consorts Z... font grief au jugement déféré d'avoir ainsi statué au motif notamment que les 
conditions prévues à l'article 773-2° du Code général des Impôts étaient applicables en l'espèce, alors, selon le 
pourvoi, d'une part, que viole l'article 1371 du Code civil et par là même l'article 773-2° du Code général des 
Impôts le jugement attaqué qui, pour refuser la qualification de quasi-contrat à l'opération complexe litigieuse, 
se fonde sur la circonstance inopérante au regard de ces textes que la dette ne résulte pas d'une obligation ayant 
pris naissance sans la participation de la débitrice ; alors, d'autre part, qu'en se bornant à déduire l'existence d'un 
prêt des seules énonciations de la correspondance adressée par l'un des héritiers aux services fiscaux sans 
rechercher, comme l'y invitait l'assignation de tous les héritiers, l'exacte qualification des actes accomplis par la 
défunte, le jugement attaqué a violé l'article 12 du nouveau Code de procédure civile ; alors, au surplus, qu'en 
affirmant l'existence d'un contrat de prêt, sans caractériser l'existence du consentement des parties, le jugement 
attaqué a privé sa décision de base légale au regard tant de l'article 1108 du Code civil que de l'article 773-2° du 
Code général des Impôts ; et alors, enfin, que, en s'abstenant de rechercher si l'acte de partage à la suite duquel 
Mme D... est devenue locataire, la comptabilité de la défunte et la perception par l'Administration d'un droit 
d'enregistrement sur les loyers payés par elle n'établissaient pas la sincérité et l'existence de la dette figurant 
dans le compte courant pour le montant desdits loyers, le tribunal attaqué a privé sa décision de base légale au 
regard de l'article 773-2° du Code général des impôts, dont la seule finalité est d'exclure des dettes déductibles 
du passif celles ayant un caractère fictif ; Mais attendu, abstraction faite du motif surabondant critiqué par la 
première branche du premier moyen, que le tribunal, appréciant la portée des éléments de preuve versés aux 
débats, a retenu qu'il résultait des déclarations de l'un des héritiers que la somme de 310 006,87 francs 
correspondait à un prêt accordé à Mme D... par leur mère, aux droits de laquelle ils se trouvaient, et non à une 
dette de loyers à eux dus par la défunte ; qu'en l'état de ces énonciations, le tribunal a pu considérer que la dette 
avait été consentie par la défunte au profit de ses héritiers par personne interposée et, après avoir constaté qu'elle 
ne l'avait pas été par un acte authentique ou par un acte sous seing privé ayant date certaine au jour de 
l'ouverture de la succession, en a déduit à bon droit que la somme litigieuse n'était pas déductible de l'actif 
successoral ; que les deux moyens ne sont fondés en aucune de leurs branches 
 

- Cass. com., 9 avril 1991, n° 89-16780 

Vu l'article 773-2° du Code général des impôts ; 
Attendu que les dettes d'origine contractuelle consenties par le défunt au profit de ses héritiers ou de personnes 
interposées ne peuvent être déduites de l'actif successoral que si elles ont été consenties par un acte authentique 
ou par un acte sous seing privé ayant date certaine au sens de l'article 1328 du Code civil autrement que par le 
décès et si leur sincérité et leur existence au jour de l'ouverture de la succession sont établies ; 
Attendu que pour décider que les prêts consentis par M. X... à son épouse étaient déductibles, le jugement 
attaqué retient que l'épouse résidait à l'étranger et que sa banque avait établi des documents intitulés " compte 
rendu de réalisation d'un emprunt n'ayant pas le caractère d'investissement direct contracté à l'étranger par un 
résident auprès d'un non-résident " puis les avait adressés à la direction du Trésor ; 
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Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le document pris en considération ne donnait pas date certaine au contrat 
de prêt au sens de l'article 1328 du Code civil, le Tribunal a violé le texte susvisé ; 
 

- Cass. com., 10 juin 1997, n° 95-14543 

Vu l'article 773.2° du Code général des impôts ; 
Attendu qu'aux termes de ce texte les dettes consenties par le défunt au profit de ses héritiers ou de personnes 
interposées ne sont déductibles de l'actif successoral que si elles ont été consenties par un acte authentique ou 
par un acte sous seing privé ayant date certaine avant l'ouverture de la succession autrement que par le décès 
d'une des parties contractantes ; qu'à cette condition seulement les héritiers, donataires, légataires, personnes 
interposées ont le droit de prouver la sincérité de cette dette et son existence au jour de l'ouverture de la 
succession ; 
Attendu, selon le jugement attaqué, que les frère et soeur de M. Jacques X..., leur père, ont prétendu déduire de 
l'actif successoral une certaine somme, représentant selon eux le montant d'un prêt qu'ils lui auraient consenti 
pour le financement de sa maison ; que l'Administration n'a pas accepté cette déduction et que les héritiers ont 
fait opposition à l'avis de mise en recouvrement des droits complémentaires résultant du redressement effectué ; 
Attendu que, pour accueillir cette demande, le jugement énonce que la présomption de fictivité de la dette 
résultant de l'article 773 du Code général des impôts peut être, même si elle n'a pas été constatée selon les 
formes prescrites par ce texte, écartée par des preuves contraires, lesquelles résultent en l'espèce de l'émission de 
chèques correspondant au paiement des factures de construction ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il n'était pas contesté que la dette n'ait été consentie ni par acte authentique, 
ni par acte sous seing privé ayant date certaine autrement que par le décès d'une des parties contractantes, le 
Tribunal a violé le texte susvisé ; 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 
 

- Article 13 

Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs facultés. 
 

- Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

a. Sur la valeur législative de dispositions issues d’un décret 
 

- Décision n° 2014-432 QPC du 28 novembre 2014, M. Dominique de L. [Incompatibilité des 
fonctions de militaire en activité avec un mandat électif local] 

5. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que le Conseil 
constitutionnel ne peut être saisi dans les conditions prévues par cet article que de dispositions de nature 
législative ;  
6. Considérant, en premier lieu, que l'incompatibilité des fonctions de militaire de carrière ou assimilé, en 
activité de service ou servant au-delà de la durée légale, avec les mandats électifs a été instaurée par l'article 3 
de l'ordonnance du 17 août 1945 susvisée ; que ces dispositions ont été codifiées successivement à l'article 60 du 
code électoral par le décret du 1er octobre 1956 susvisé puis à l'article L. 46 de ce code par le décret du 27 
octobre 1964 susvisé ; que les règles selon lesquelles il est mis fin à l'incompatibilité sus-évoquée ont été 
prévues par l'article 3 de l'ordonnance du 17 août 1945 ; que ces dispositions ont été codifiées successivement à 
l'article 258 du code électoral par le décret du 1er octobre 1956 puis à l'article L. 237 de ce code par le décret du 
27 octobre 1964 ; que ces codifications sont intervenues à droit constant ; que, par suite, les dispositions du 
premier alinéa de l'article L. 46 du code électoral et les mots : « à l'article L. 46 et » figurant au dernier alinéa de 
l'article L. 237 du même code revêtent le caractère de dispositions législatives au sens de l'article 61-1 de la 
Constitution ; qu'il y a lieu pour le Conseil constitutionnel d'en connaître ;  
 

- Décision n° 2015-503 QPC du 4 décembre 2015, M. Gabor R. [Effets de la représentation mutuelle 
des personnes soumises à imposition commune postérieurement à leur séparation]  

4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que le Conseil 
constitutionnel ne peut être saisi dans les conditions prévues par cet article que de dispositions de nature 
législative ;  
5. Considérant que les dispositions contestées, issues du 2. du paragraphe VIII de l'article 2 de la loi du 29 
décembre 1982 susvisée, ont été codifiées à l'article L. 54 A du livre des procédures fiscales par le décret du 6 
octobre 1983 susvisé ; que cette codification est intervenue à droit constant ; que, par suite, les mots « notifiés à 
l'un d'eux » figurant dans la seconde phrase de l'article L. 54 A du livre des procédures fiscales revêtent le 
caractère de dispositions législatives au sens de l'article 61-1 de la Constitution ; qu'il y a lieu pour le Conseil 
constitutionnel d'en connaître ;  
 

b. Sur des dispositions s’appliquant en combinaison 
 

- Décision n° 2013-342 QPC du 20 septembre 2013, SCI de la Perrière Neuve et autre [Effets de 
l'ordonnance d'expropriation sur les droits réels ou personnels existant sur les immeubles 
expropriés]  

1. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article L. 12-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité 
publique : « L'ordonnance d'expropriation éteint, par elle-même et à sa date, tous droits réels ou personnels 
existant sur les immeubles expropriés » ;  
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2. Considérant que, selon les sociétés requérantes, ces dispositions, en ce qu'elles privent les titulaires de droit 
réels de leurs droits sur le bien exproprié, sans qu'ils soient appelés à la procédure d'expropriation et sans qu'ils 
puissent exercer un recours contre l'ordonnance d'expropriation, sont contraires à l'article 16 de la Déclaration 
des droits de l'homme et du citoyen de 1789 garantissant le droit au recours juridictionnel effectif, le droit à un 
procès équitable et le principe du contradictoire ; que les dispositions contestées en ce qu'elles permettent à 
l'autorité expropriante qui n'aurait pas été informée de l'existence des titulaires de droits réels, en particulier de 
l'emphytéote, de ne pas indemniser ceux-ci, seraient également contraires à l'article 17 de la Déclaration de 1789 
;  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que sont 
garantis par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif, le 
droit à un procès équitable ainsi que le principe du contradictoire ;  
4. Considérant qu'aux termes de l'article 17 de la Déclaration de 1789 : « La propriété étant un droit inviolable et 
sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 
évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'afin de se conformer à ces exigences 
constitutionnelles, la loi ne peut autoriser l'expropriation d'immeubles ou de droits réels immobiliers que pour la 
réalisation d'une opération dont l'utilité publique est légalement constatée ; que la prise de possession par 
l'expropriant doit être subordonnée au versement préalable d'une indemnité ; que, pour être juste, l'indemnité 
doit couvrir l'intégralité du préjudice direct, matériel et certain, causé par l'expropriation ; qu'en cas de 
désaccord sur le montant des indemnités, l'exproprié doit disposer d'une voie de recours appropriée ;  
5. Considérant que les dispositions du premier alinéa de l'article L. 12-2 du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique se bornent à définir la portée de l'ordonnance d'expropriation sur les droits réels ou personnels 
existant sur les biens expropriés ; que l'extinction des droits réels ou personnels existant sur ces biens, qui 
découle de cette ordonnance, est la conséquence de l'expropriation et ne méconnaît pas, par elle-même, les 
exigences précitées de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; que les griefs soulevés par les sociétés 
requérantes, à l'encontre des dispositions du premier alinéa de l'article L. 12-2 du code de l'expropriation pour 
cause d'utilité publique sont relatifs à d'autres articles du même code, et particulièrement à ses articles L. 12-5 et 
L. 13-2 dont le Conseil constitutionnel n'est pas saisi ; que, par suite, les griefs dirigés contre le premier alinéa 
de l'article L. 12-2 du même code sont inopérants ;  
6. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun droit ou liberté que la Constitution 
garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution,  
 

- Décision n° 2017-626 QPC du 28 avril 2017, Société La Noé père et fils [Application des 
procédures collectives aux agriculteurs] 

1. L'article L. 351-8 du code rural et de la pêche maritime, dans sa rédaction issue de la loi du 22 juillet 1993 
mentionnée ci-dessus, prévoit :« Le redressement et la liquidation judiciaires des exploitations agricoles sont 
régis par les dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation 
judiciaires des entreprises. Pour l'application des dispositions de la loi précitée, est considérée comme 
agriculteur toute personne physique exerçant des activités agricoles au sens de l'article L. 311-1 ». 
2. Selon la société requérante, ces dispositions, combinées avec celles de l'article L. 626-12 du code de 
commerce, créeraient une différence de traitement injustifiée quant à la durée du plan de sauvegarde applicable 
aux agriculteurs entre les personnes physiques et les personnes morales. Elles seraient donc contraires au 
principe d'égalité devant la loi. 
3. Par conséquent, la question prioritaire de constitutionnalité porte sur la seconde phrase de l'article L. 351-8 du 
code rural et de la pêche maritime. 
4. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La loi ... doit être la même 
pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Le principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur 
règle de façon différente des situations différentes ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt 
général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec 
l'objet de la loi qui l'établit. 
5. L'article L. 626-12 du code de commerce prévoit qu'en principe la durée du plan de sauvegarde ne peut 
excéder dix ans. Par exception, cette durée est portée à quinze ans lorsque « le débiteur est un agriculteur ». 
6. La seconde phrase de l'article L. 351-8 du code rural et de la pêche maritime se borne à préciser dans quel 
sens doit être entendu le terme « agriculteur » pour l'application de la loi du 25 janvier 1985 mentionnée ci-
dessus. Depuis la codification des dispositions de cette loi au livre VI du code de commerce, la définition prévue 
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à l'article L. 351-8 du code rural et de la pêche maritime s'applique aux dispositions de ce livre, en particulier à 
l'article L. 626-12 mentionné ci-dessus. Cette définition ne crée, en elle-même, aucune différence de traitement 
entre les agriculteurs personnes physiques et les agriculteurs personnes morales. La différence de traitement 
alléguée par la société requérante, à supposer qu'elle existe, ne pourrait résulter que de l'article L. 626-12 du 
code de commerce, qui n'a pas été soumis au Conseil constitutionnel. Dès lors, le grief dirigé contre la seconde 
phrase de l'article L. 351-8 du code rural et de la pêche maritime doit être écarté. 
7. La seconde phrase de l'article L. 351-8 du code rural et de la pêche maritime, qui ne méconnaît aucun autre 
droit ou liberté que la Constitution garantit, doit donc être déclarée conforme à la Constitution. 
 

c. Sur le principe d’égalité devant la loi et devant les charges publiques 
 

- Décision n° 2016-592 QPC du 21 octobre 2016, Mme Françoise B. [Recours en récupération des 
frais d'hébergement et d'entretien des personnes handicapées]  

- Sur les principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques : 
5. La requérante reproche aux dispositions contestées d'établir une différence de traitement, pour l'exemption du 
recours en récupération, d'une part, entre les frères et sœurs du bénéficiaire de l'aide sociale et certains de ses 
héritiers, d'autre part, entre les personnes handicapées et les personnes âgées et, enfin, entre les personnes 
handicapées elles-mêmes selon leur lieu d'hébergement. Cette différence de traitement méconnaîtrait les 
principes d'égalité devant la loi et devant les charges publiques.  
6. Selon l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « doit être la même pour 
tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse ». Ce principe d'égalité ne s'oppose ni à ce que le législateur règle 
de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à l'égalité pour des raisons d'intérêt général, 
pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de 
la loi qui l'établit.  
7. Selon l'article 13 de la Déclaration de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses 
d'administration, une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés ». En vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de chaque impôt, 
les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives. En particulier, pour assurer le 
respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des critères objectifs et rationnels en fonction 
des buts qu'il se propose. Cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité 
devant les charges publiques.  
8. Le législateur a entendu conférer à l'aide sociale un caractère subsidiaire. En effet, elle n'est versée que pour 
compléter les ressources propres du demandeur en cas de carence des débiteurs de la créance d'aliments 
préalablement sollicités. Les prestations fournies à ce titre font l'objet, en application de l'article L. 132-8 du 
code de l'action sociale et des familles, d'un recours en récupération par la personne publique ayant attribué 
l'aide sociale. Selon ces dispositions, le recours est exercé contre le bénéficiaire revenu à meilleure fortune, 
contre sa succession ou contre le donataire et le légataire.  
9. L'article L. 344-5 du même code fixe les conditions financières de la prise en charge des frais d'hébergement 
et d'entretien des personnes handicapées accueillies dans les établissements sociaux et médico-sociaux 
mentionnés au b du 5° et au 7° du paragraphe I de l'article L. 312-1 de ce code. Ces frais sont à la charge, en 
premier lieu, de l'intéressé et, pour le surplus éventuel, de l'aide sociale. Le 2° de l'article L. 344-5 précise que 
cette aide sociale est versée sans sollicitation préalable des droits alimentaires et prévoit un recours en 
récupération limité sur le patrimoine du bénéficiaire et sur sa succession. Ainsi, le recours en récupération est 
exclu non seulement à l'égard du bénéficiaire revenu à meilleure fortune mais aussi à l'égard de certains de ses 
héritiers : son conjoint, ses enfants, ses parents, ses légataires ou donataires et toute autre personne ayant assumé 
de façon effective et constante sa prise en charge.  
10. En premier lieu, en exemptant certaines personnes du recours en récupération instauré par l'article L. 132-8 
du code de l'action sociale et des familles, le législateur a entendu tenir compte d'une part, de l'aide apportée à la 
personne handicapée bénéficiaire de l'aide sociale et, d'autre part, de la proximité particulière des personnes 
exemptées avec elle. Il a distingué, parmi les héritiers, ceux qui ont effectivement assumé la prise en charge de 
l'intéressée, ceux, parents, enfants ou conjoint, qui peuvent être présumés l'avoir fait, parce qu'ils sont tenus à 
son égard par une obligation alimentaire légale, et ceux, donataires ou légataires, qui lui sont liés par une 
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proximité particulière que manifeste la gratification qu'elle leur a consentie. La distinction ainsi opérée avec les 
autres héritiers repose sur des critères objectifs et rationnels en rapport direct avec l'objet de la loi.  
11. En deuxième lieu, les personnes handicapées n'étant pas placées dans la même situation que les personnes 
âgées au regard des exigences de leur prise en charge par l'aide sociale, le législateur pouvait, sans méconnaître 
le principe d'égalité, prévoir des modalités différentes de récupération de l'aide sociale dans l'un et l'autre cas.  
12. En dernier lieu, l'article L. 344-5-1 du code de l'action sociale et des familles étend aux personnes 
handicapées hébergées dans des établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes ou des unités 
de soins de longue durée le régime d'exemption de recours en récupération prévu à l'article L. 344-5 dans deux 
situations : lorsque les intéressées étaient précédemment hébergées dans un établissement dédié au handicap ou 
lorsque leur incapacité a été reconnue au moins égale à un pourcentage fixé par décret avant leurs soixante-cinq 
ans. Les personnes handicapées âgées peuvent être prises en charge au titre de l'aide sociale, soit en raison de 
leur handicap, soit en raison de leur âge. En faisant prévaloir, selon le cas, l'âge ou le handicap, le législateur a 
retenu des critères objectifs et rationnels en rapport direct avec l'objet de la loi.  
13. Il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la méconnaissance des principes d'égalité devant la loi et 
devant les charges publiques doivent être écartés. 
 
 

d. Sur le droit de propriété 
 

- Décision n° 2011-212 QPC du 20 janvier 2012, Mme Khadija A., épouse M. [Procédure collective : 
réunion à l'actif des biens du conjoint]  

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 624-6 du code de commerce : « Le mandataire judiciaire ou 
l'administrateur peut, en prouvant par tous les moyens que les biens acquis par le conjoint du débiteur l'ont été 
avec des valeurs fournies par celui-ci, demander que les acquisitions ainsi faites soient réunies à l'actif » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, en permettant de réunir à l'actif de la procédure collective un bien 
appartenant au conjoint du débiteur alors qu'il n'est pas partie à cette procédure, les dispositions contestées 
méconnaissent la protection constitutionnelle du droit de propriété ; qu'en appliquant cette possibilité au seul 
conjoint du débiteur, à l'exclusion de toute autre personne, elles entraîneraient, en outre, une différence de 
traitement contraire au principe d'égalité devant la loi ; 
3. Considérant, d'une part, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La 
propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en 
l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la 
Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et 
proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
4. Considérant, d'autre part, qu'il appartient au législateur, compétent en application de l'article 34 de la 
Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du régime de la propriété, des droits réels et des 
obligations civiles et commerciales, de définir les règles relatives à l'acquisition ou la conservation de la 
propriété ; 
5. Considérant que les dispositions contestées sont applicables lorsqu'un débiteur fait l'objet d'une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire dans les conditions fixées par le code de commerce ; 
qu'elles permettent de réintégrer dans le patrimoine du débiteur des biens acquis par son conjoint mais dont le 
débiteur a participé au financement ; qu'ainsi, dans ces circonstances particulières, elles ont pour effet de 
désigner comme le véritable propriétaire du bien, non pas celui que les règles du droit civil désignent comme tel, 
mais celui qui a fourni des valeurs permettant l'acquisition ; que, par suite, elles n'entraînent pas une privation de 
propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
 
6. Considérant que, lorsqu'un débiteur fait l'objet d'une procédure collective, la possibilité de réunir à l'actif des 
biens dont son conjoint est propriétaire mais qui ont été acquis avec des valeurs qu'il a fournies est destinée à 
faciliter l'apurement du passif afin de permettre, selon le cas, la continuation de l'entreprise ou le 
désintéressement des créanciers ; qu'ainsi, elle poursuit un but d'intérêt général ; 
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7. Considérant que, toutefois, les dispositions contestées permettent de réunir à l'actif en nature tous les biens 
acquis pendant la durée du mariage avec des valeurs fournies par le conjoint quelle que soit la cause de cet 
apport, son ancienneté, l'origine des valeurs ou encore l'activité qu'exerçait le conjoint à la date de l'apport ; que 
ces dispositions ne prennent pas davantage en compte la proportion de cet apport dans le financement du bien 
réuni à l'actif ; qu'en l'absence de toute disposition retenue par le législateur pour assurer un encadrement des 
conditions dans lesquelles la réunion à l'actif est possible, les dispositions de l'article L. 624-6 du code de 
commerce permettent qu'il soit porté au droit de propriété du conjoint du débiteur une atteinte disproportionnée 
au regard du but poursuivi ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, elles doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2013-325 QPC du 21 juin 2013, M. Jean-Sébastien C. [Droit de délaissement d'un 
terrain inscrit en emplacement réservé]  

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 123-9 du code de l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 16 
de la loi du 31 décembre 1976 susvisée : « Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan 
d'occupation des sols pour un ouvrage public, une voie publique, une installation d'intérêt général ou un espace 
vert peut, à compter du jour où le plan est rendu public, même si à cette date une décision de sursis lui ayant été 
opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été 
réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans un délai de deux ans à compter du jour de la demande. Ce délai 
peut être prorogé une fois pour une durée d'un an, sauf dans les cas où il y a eu sursis à statuer en application des 
articles L. 123-5 et L. 123-7. Lorsqu'il s'agit d'un terrain agricole effectivement exploité, cette prorogation devra 
être justifiée selon une procédure dont les modalités seront fixées par les décrets prévus à l'article L. 125-1 ;  
« Au cas où le terrain viendrait à faire l'objet d'une transmission pour cause de décès, les ayants-droit du 
propriétaire décédé peuvent, sur justification que l'immeuble en cause représente au moins la moitié de l'actif 
successoral et sous réserve de présenter la demande d'acquisition dans le délai de six mois à compter de 
l'ouverture de la succession si celle-ci n'a pas été formulée par le propriétaire décédé, exiger qu'il soit sursis à 
concurrence du montant du prix du terrain au recouvrement des droits de mutation afférents à la succession tant 
que ce prix n'aura pas été payé ;  
« À défaut d'accord amiable à l'expiration du délai mentionné à l'alinéa 1er ci-dessus, le juge de l'expropriation, 
saisi soit par le propriétaire, soit par la collectivité ou le service public bénéficiaire de la réserve, prononce le 
transfert de propriété et fixe le prix du terrain. Ce prix, y compris l'indemnité de réemploi, est fixé et payé 
comme en matière d'expropriation, le terrain étant considéré comme ayant cessé d'être compris dans un 
emplacement réservé. Toutefois, la date de référence prévue au II de l'article 21 de l'ordonnance du 23 octobre 
1958 est un an avant la publication de l'acte décidant de rendre public le plan d'occupation des sols ;  
« Si trois mois après l'expiration du délai mentionné à l'alinéa 1er ci-dessus, le juge de l'expropriation n'a pas été 
saisi, la réserve n'est plus opposable au propriétaire comme au tiers, un mois après la mise en demeure de 
procéder à sa levée, adressée à l'autorité administrative par le propriétaire ;  
« L'acte ou la décision portant transfert de propriété éteint par lui-même et à sa date tous droits réels ou 
personnels existant sur les immeubles cédés, même en l'absence de déclaration d'utilité publique antérieure. Les 
droits des créanciers inscrits sont reportés sur le prix dans les conditions prévues à l'article 8 de l'ordonnance n° 
58-997 du 23 octobre 1958 relative à l'expropriation » ;  
2. Considérant que, selon le requérant, en ne prévoyant pas de droit de rétrocession analogue à celui qui existe 
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, les dispositions contestées portent atteinte au droit de 
propriété garanti par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; que le 
législateur aurait, en outre, méconnu l'étendue de sa compétence ;  
3. Considérant, en premier lieu, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les 
articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit 
inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du 
droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les 
atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif 
poursuivi ;  
4. Considérant que les dispositions contestées de l'article L. 123-9 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction 
issue de l'article 16 de la loi du 31 décembre 1976 susvisée, permettent au propriétaire d'un terrain bâti ou non 
bâti réservé par un plan d'urbanisme pour un ouvrage public, une voie publique, une installation d'intérêt général 
ou un espace vert d'exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel a été réservé le terrain de 
procéder à l'acquisition de celui-ci dans un délai de deux ans qui peut être prorogé pour une durée d'un an ; qu'à 
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défaut d'accord amiable dans le délai fixé par les dispositions contestées, le juge de l'expropriation, saisi par le 
propriétaire du terrain, la collectivité ou le service public bénéficiaire de la réserve, prononce le transfert de 
propriété et fixe l'indemnité comme en matière d'expropriation, le terrain étant considéré comme ayant cessé 
d'être compris dans un emplacement réservé ; que si, trois mois après l'expiration du délai de deux ans à compter 
de la demande de procéder à l'acquisition du terrain, éventuellement prorogé d'un an, le juge de l'expropriation 
n'a pas été saisi, la réserve n'est plus opposable un mois après la mise en demeure adressée par le propriétaire à 
l'autorité administrative ;  
5. Considérant que, par ces dispositions, le législateur a institué un droit de délaissement au profit des 
propriétaires de terrains, bâtis ou non bâtis, classés en emplacements réservés par un plan d'urbanisme ; que 
l'exercice de ce droit constitue une réquisition d'achat à l'initiative des propriétaires de ces terrains ; que, par 
suite, le transfert de propriété résultant de l'exercice de ce droit n'entre pas dans le champ d'application de 
l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; qu'en accordant aux propriétaires de terrains grevés d'un emplacement 
réservé le droit d'imposer à la collectivité publique, soit d'acquérir le terrain réservé, soit de renoncer à ce qu'il 
soit réservé, le législateur n'a porté aucune atteinte à leur droit de propriété ; que les exigences de l'article 2 de la 
Déclaration de 1789 ne sont pas davantage méconnues ;  
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